
Bilan des actions de l’association : 

L’association est composée de 3 membres au bureau. Vous verrez à travers ce bilan que nous avons 

œuvré pour défendre les intérêts des riverains du Salaison. Nous n’avons que 17 adhérents cette 

année. Nous remercions les adhérents qui nous ont aidé à financer nos actions comme l’envoi de 

courriers recommandés, l’ouverture d’un compte bancaire…) Nous avons besoin de vous l’année 

prochaine pour continuer nos actions pour ne pas dire notre combat ! 

 

Nos actions depuis la création de l’association : 

 

• Création de la page Facebook de l'association 

https://www.facebook.com/profile.php?id=61575708121083  en complément du site 

internet https://lesriverainsdusalaison.fr/ N'hésitez pas à aller suivre la page et inviter vos 

amies Cressois à la suivre. 

 

• Ouverture d’un compte bancaire auprès de LCL 

 

• Tirs de mine sur le site de BonaSabla. La première série de tir de mine a donné lieu à de 

nombreuses plaintes des riverains. Craintes pour les habitations, fissures… Nous avons 

envoyé de nombreux courrier d’abord aux mairies et ensuite à l’entreprise en charge des 

travaux. Nous avons obtenu de M.BRUSQ de proudreed que la deuxième série de tir de mine 

lors de la semaine du 12 mai 2025. Nos demandes mails par le biais de l'association lors des 

précédents tirs ont eu pour effet que des capteurs vont être placés rue du Trident au Crès. 

 

• Participation Le dimanche 18 mai 2025 à 9H30, à une matinée Eco citoyenne organisée par la  

mairie, les conseils de quartier et le conseil des jeunes et enfants du Crès pour le nettoyage 

du lac du Crès. C'est un thème qui nous tient à cœur 

https://www.initiativesoceanes.org/collecte/nettoyage-lac-le-cres/   

 

• Veille active sur les enquêtes publiques. 

 

• PLUI : Avis sur l’enquête publique. RDV avec le commissaire enquêteur. Alerte des riverains 

impactés via des tracts. RDV à la mairie. 

Cela a permis de revoir le tracé de la zone EMBF qui empiétait largement sur l'EMBF. Une 

grande partie des habitations sont sorties de la zone EMBF. 

 

https://www.lecres.fr/download/AMENAGEMENT/Environnement/EMBF_LeCres_VF.pdf 

 

• Promenade Salaison : Eté 2025 Alerte mairie canicule risque incendie - alerte mairie tout 

élément relatif à la pollution/dégradation du lieu - Alerte sentinelle de la nature (déchet 

COLAS, BREL, BonaSabla) 

 

 

https://www.facebook.com/profile.php?id=61575708121083
https://lesriverainsdusalaison.fr/
https://www.initiativesoceanes.org/collecte/nettoyage-lac-le-cres/
https://www.lecres.fr/download/AMENAGEMENT/Environnement/EMBF_LeCres_VF.pdf


• Luttes contre le bruit Primagaz/Colas Béton : L’envoi de courriers recommandés aux mairies 

et des plaintes répétées par mail auprès de Primagaz et Colas ont permis plusieurs éléments : 

 

Primagaz : Visite de la DREAL sur site de Primagaz avec émission d’un rapport - affichage de 

signalétique sur le site depuis – obtention de l’envoi au préfet de l’Hérault d’un courrier 

recommandé signé des mairies du Crès et de Vendargues. 

DEMANDE DE L’ASSOCIATION : Obtention d’un mur antibruit 

 

Colas Béton : Demande de RDV auprès de la mairie car travaux sur le site de Colas Beton 

pendant deux week-end. Association reçue par le service urbanisme. Contrôle des permis de 

construire. Nombreuses plaintes également  courrier recommandé préfet également. 

Installation de groom pour éviter la porte qui claque. Visite de Colas Beton par l’association. 

On a ouvert un dialogue avec la référente du site. Mais fragile dès qu’elle est absente le bruit 

est plus conséquent. Nous continuerons d’œuvrer sur ce point 

DEMANDE DE L’ASSOCIATION : Obtention d’un mur antibruit 

 

 

• ZAC SALAISON – BREL : Le terrain actuellement occupé par BREL dans la ZAC du Salaison est 

mis à la location pour un bail en construction. Nous avons pris les devants et envoyé une 

lettre en recommandé au maire de Vendargues. Copie maire du Crès et son directeur de 

cabinet.  

 

TERRAIN à louer VENDARGUES, A louer terrain d'une surface de 12 823 m² en bail à 
construction, durée et loyer à définir selon projet de construction. Nous contacter pour plus de 

renseignements. Référence annonce : 34_0528 Non soumis au DPE Honoraires à la charge du 

locataire : 33000 € TTC 

 

• Conclusion : Les dossiers BREL / AVIA / COLAS sont toujours en cours et seront au cœur de 

nos actions l’année à venir. 


